
C.D.A. MOSELLE 
S.C.A. HAYANGE 

 
Réunion Bureau du mardi 06–01-2026 à 18H00 au LED à THIONVILLE. 

 
Présidence :   Monsieur ANDRIVON F. 
Membres présents :  Messieurs GRANDPIERRE J. – KHANJY A –– START D 
Assiste :    Madame KLEIN Renée (Représentante du CD) 
Absents excusés :   Monsieur BREVOD Damien (Représentant des Arbitres)                 
           Monsieur LANDROIT Dominique (Secrétaire administratif) 
                   
P.V. 
Lecture des différents PV de la CDA qui ont été commentés  
               
COURRIER :  
Au cours de la période précédant la réunion du Bureau, l’ensemble des courriers reçus a fait l’objet 
d’une lecture attentive et d’une analyse approfondie. Chaque courrier a été examiné afin d’en 
comprendre le contenu et les éventuelles problématiques soulevées. À la suite de cette étude, une 
réponse a systématiquement été adressée à chaque expéditeur, et ce, bien avant la tenue de la 
réunion du Bureau. Cette démarche a permis d’assurer un suivi rigoureux des échanges et de traiter 
les différentes demandes ou remarques dans les meilleurs délais.      
  
TECHNIQUE : (KHANJY A et ANDRIVON F)    
Rappel de la FIA qui a débutera le 31/01 avec 7 candidats inscrits pour l’instant 
Suite et fin de cette FIA les 01, 07, 08 et 14/02 
 
DISCIPLINE : 

• Les sanctions prises ce jour ne figurent pas dans ce PV. En effet, dans le cadre du respect 
des données personnelles, la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) a 
imposé de ne plus publier de décisions disciplinaires sur le site du District, ouvert à tous.  

• Un PV disciplinaire paraîtra sur Foot-Club, visible par les clubs et les sanctions prises à 
l'encontre des arbitres leur seront directement adressées par courriel avec copie à leur club. 

• Un accusé de réception sera exigé. 
 
TOUR DE TABLE :   

•  Félix nous a présenté un résumé détaillé de la réunion en Visio qui s’est tenue au début du 
mois de décembre. Il a également indiqué qu’il prendra contact avec le club de Talange afin 
de réserver le terrain pour organiser le test physique de la CRA prévu pour le mois de juin. 

•  Félix prévoit d’envoyer un courrier à l’ensemble des arbitres de la SCA. Dans ce message, il 
leur demandera de signaler dans les plus brefs délais tous les AOD qu’ils auront constatés. 

•  L’examen régional destiné aux CL3, CJAL et Féminines est programmé pour le 31 janvier 
2026. 

 
Le Président clôture la séance à 19h30 en souhaitant un bon retour dans son foyer à chacun en étant 
vigilent sur la route, étant donné les conditions climatiques  
 
A NOTER : 

•  Prochaine réunion du Bureau : Sur convocation 
•  Prochaine réunion Plénière :    Sur convocation 

 
Le secrétaire de séance                                                                                Le Président de séance 
F.  ANDRIVON         F. ANDRIVON 


